
 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION  NATIONALE 

______________ 
 

MINISTÈRE  
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE 
  

 

Objet : Olympiades de géosciences – session 2009 

Mesdames, Messieurs les chefs d’établissement, 
 
L’épreuve des Olympiades de géosciences pour la session 2009 se déroulera le 
mercredi 13 mai 2009 de 14 heures à 18 heures . Elles sont ouvertes aux lycéens de 
première scientifique, sur la base du volontariat.  
La démarche préconisée vise à développer chez les élèves une nouvelle culture 
scientifique en soulignant le lien étroit entre les géosciences, les autres disciplines et un 
riche éventail de métiers. En outre, cette démarche a pour objectif de stimuler chez les 
élèves l’initiative et le goût de la recherche en abordant les géosciences de manière 
ouverte. La dimension académique des Olympiades va de surcroît enrichir les relations 
entre les professeurs d’une même académie et les corps d’inspection tout en permettant 
le repérage, au plan national, des lauréats susceptibles de participer à des compétitions 
nationales ou internationales. Les Olympiades des géosciences sont ouvertes aux 
lycéens de première des séries scientifiques de l’enseignement public et privé sous 
contrat, sur la base du volontariat. 
 
L’inscription se fait auprès des professeurs dont le rôle est essentiel dans la motivation 
des élèves. Les candidats doivent s’inscrire avant le vendredi 20 mars 2009, délai de 
rigueur  en remplissant la fiche jointe à cet envoi. L’ensemble des fiches d’inscription, 
visées par vous-même, accompagné d’un bordereau récapitulatif est à retourner pour le 
20 mars 2009 à l’adresse suivante : 

Rectorat de l’académie de Lyon 
DEC4 – Olympiades de géosciences 

94 rue Hénon – BP 64571 
69244 LYON CEDEX 04 

 
La remise des prix fera l’objet d’une cérémonie académique, présidée par le Recteur ou 
son représentant.  

 
Des affiches ont été expédiées à tous les lycées afin de sensibiliser les élèves et susciter 
leur inscription à cette nouvelle session des Olympiades ; nous vous demandons d’en 
assurer la meilleure diffusion, notamment par l’intermédiaire des professeurs de sciences 
de la vie et de la Terre. 

Les établissements inscrivant des candidats pourront être amenés à organiser ce 
concours et leurs professeurs à surveiller, à titre gracieux, les épreuves. 

Vous remerciant pour votre collaboration, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs 
les chefs d’établissement, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 Myriam Vial 
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